ACCUEIL –INFORMATION-ACCOMPAGNEMENT

· Accueil des porteurs de projets et des associations.

· Accompagnement et Développement de projets associatifs.

· Présence d’un centre de documentation relative aux différentes questions que peut susciter le fonctionnement d’une association.

· Mise en place d’un dossier de demande de subventions.

· Assure le suivi des demandes de subventions.
· Mise en place de journées d’informations pour les responsables et/ou bénévoles des structures associatives.

· Impulser et favoriser la rencontre des associations autour d’un projet                          commun.

· Gestion de l’agenda des manifestations organisées par les associations locales.

· Organisation du Village des Associations (1er dimanche du mois de septembre)

· Création d’un réseau de bénévoles. Le service peut mettre en relation les personnes qui souhaitent faire du bénévolat, avec les associations concernées. 

· Mise en place de réunion préparatoire et de réunion de bilan pour chaque manifestation en présence des techniciens, responsables associatifs et de l’élu référent.

SERVICE MATERIELS :

· Centralisation des demandes de matériels.

· Prêt d’un mini bus (9 places).

· Mise à disposition de boîtes aux lettres pour recevoir le courrier lorsque celle-ci souhaite que son siège social soit en mairie.

· Plusieurs salles sont mises à disposition pour tenir des réunions et/ou permanences.

· Le complexe sportif est destiné en priorité aux associations. Un planning d’occupation est établi chaque année en concertation avec la municipalité, les établissements scolaires et les associations.

SERVICES TECHNIQUES :

· Une intervention des services techniques dans la mise en œuvre des équipements nécessaires à toutes manifestations
· Du matériel informatique avec Internet est en libre accès au PIJ.

COMMUNICATION :

· Un agenda des manifestations par thèmes et par dates est consultable sur le site.

· Le magazine municipal sera agrémenté deux fois par an d’un spécial 12 pages réservés exclusivement aux associations.

· Possibilité de déposer des affiches et dépliants au service Vie Associative.

· Une liste des associations mise à jour est disponible à différents pôles « accueil » de la ville.

